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1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C L P/C

Reçu 09.03.2023. Une section applicable non 
complétée (Rés 21/01, aucune information 
fournie).

1.2 Règlement int. 
(4.1) (2022)

Questionnaire d'application 13/2/2023 L C C C Reçu 11.02.2023. Toutes sections/questions 
applicables complétées.

1.3 CS04 (111) (-
2021)

Rapport national scientiIque 20/11/2022 L PC C C Rapport reçu le 20.11.2022. 
5OTC-2022-SC2N-7R2à

1.4 Commission 
(S1à, N2) 
(2022)

Réponse [ la lettre de commentaires 9/3/2023 L C 7/C 7/C Rapport obligatoire non fournie.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 25
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2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/04 
(11.c ê 1à.c) 
(2022)

CertiIcat immatriculation et autori-
sation de phc:er/transborder valide 
[ bord

13/2/2023 C C C C Référence juridique’ Réglementation sur la 
gestion et le développement des phc:es en 
:aute mer 2021, Règlement 1N et mis en oeuvre 
par TêC de l8AT] (2M.1). 

2.2 Rés. 19/04 
(1M) (2022)

Darquage des navires 9/3/2023 C C C C 5OTC-2022-CoC19-CR2à. Référence juridique’ 
Loi sur la gestion et le développement des 
phc:es en :aute mer, Règlement 2M.

2.3 Rés. 19/04 
(19.a ê b) (-
2022)

Darquage des engins 9/3/2023 C C C C 5OTC-2022-CoC19-CR2à. Référence juridique’ 
Loi sur la gestion et le développement des 
phc:es en :aute mer, Règlements 12 et 2M.

2.4 Rés. 19/04 
(20) (2022)

Livre de phc:e [ bord, relié, pages 
numérotées consécutivement, 12 
mois d'enregistrement

9/3/2023 C C C C 5OTC-2022-CoC19-CR2à. Référence juridique’ 
Loi sur la gestion et le développement des 
phc:es en :aute mer, Règlements 2M et 36.

2.N Rés. 19/04 
(6) (2022)

Autorisation oxcielle de phc:e (AT]) 
en de:ors de la juridiction nationale

13/2/2023
>epuis 
1N/02/2014

C C C C Dis [ jour le 01.12.2022

2.6 Rés. 19/04 
(3.b ê c) (-
2022)

7uméro OD5 pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
>epuis 
01/01/2016

C C C C A 6 LL dans le R7A avec numéro OD5.

2.à Rés. 1N/01 
(4) (2022)

Livres de phc:e nationau< oxciels 13/2/2023
>epuis 
1N/02/2016

C C P/C P/C Reçu 11.02.2023 for LL/PS.  A déclaré avoir 
journal de phc:e pour LL/PS pour navires Z24 
mètres LOA, E24 mètres phc:ant en de:ors de 
la ôîî ê navires E24 mètres opérant dans la 
ôîî. 7avigateur de données interactif- cap-
tures pour les espèces CTO5, phc:eries cBtières 
Ligne de traGne/]res: LL/KK/z7. Aucun journal 
de phc:e déclaré pour les navires (Ligne de 
traGne/]res: LL/KK/z7) de moins de 24 mètres 
opérant dans la ôîî (Res 1N/01 para 11).

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 25
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2.M Rés. 1à/0à 
(2) / PA ’ 
12/12 (2) (-
2022)

5nterdiction des grands Ilets mail-
lants dérivants ;one CTO5

9/3/2023 C C C C 5nterdit par la loi nationale. Référence juridiqueY’ 
Loi sur la gestion et le développement de la 
phc:e :auturière Cap 3MM de 2020 et ses rè-
glements de 2021. 

2.9 Rés. 1à/0à 
(6) / PA ’ 
12/12 (N) (-
2022)

Actions SCS pour grands Ilets mail-
lants dérivants dans la ;one CTO5

9/3/2023 C C L  C  Actions DCS reçues 16.03.2023. Actions ’ 
ContrBle des navires du pavillon ê étrangers 
lors de la délivrance des licences, 5nspection 
en mer (ôîî) des navires du pavillon/étrangers, 
5nspection :aute mer des navires pavillonÉ 5n-
spection au port navires pavillon/étrangers.   

2.10 Rés. 19/02 
(21) ê 19/04 
(19.c) (2022)

Darquage des >CP 13/2/2023
>epuis 
31/12/2013

7A 7A C C A déclaré >CP marqués avec  5ndicatif interna-
tional d'appel radioÉ réglementé par Reg. 13 du 
>eep Sea ]is:eries Danagement and >evelop-
ment Act (7o. N de 2020)

2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

Plan de gestion des >CP 13/2/2023
>epuis 
31/12/2013

7A 7A 7/C 7/C Aucun plan de gestion >]A> fourni pour 2023. 
A des senneurs/navires de ravitaillement inscrit 
sur le Registre CTO5 des navires autorisés et 
phc:e sur des dispositifs de concentration de 
poissons dérivants.

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport d8avancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des >CP

13/2/2023 7A 7A 7/A 7/A >epuis mars 2022, a 1 senneur, 1 navire de 
ravitaillement inscrit sur le Registre CTO5 des 
navires autorisés et phc:e sur des dispositifs 
de concentration de poissons dérivants et au-
cun plan de gestion des >CP 2022 n'a été mis 
en œuvre ê soumis au Secrétariat de la CTO5.

2.13 Rés. 16/0à 
(1ê2) (2022)

5nterdiction des lumières artiIcielles 
de surface et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
>epuis 
2à/09/2016

C C C C 5nterdit par Reg 14 de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière  (7o. N 
of 2020) 

2.14 Rés. 16/0M 
(1) (2022)

5nterdiction des aéronefs ê vé:icules 
aériens sans pilote

13/2/2023
>epuis 
2à/09/2016

C C C C 5nterdit par Reg 1à de Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière , 2021 
(7o. N de 2020) 

2.1N 9/3/2023 7A 7A 7/A 7/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 25
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Rés. 21/01 
(1N) (2021)

CPC assujetties [ réductions de 
captures, e<cédent de captures’ rap-
port sur mesures rectiIcatives pour 
respecter niveau< de captures pre-
scrits

La réduction des captures d8albacore ne s8ap-
plique pas.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / OD7 
5>7 5R7 D>z 
SOD’ 19/01 
(12) / 57>’ 
1M/01 (à)  (-
2022)

Rapport sur mét:odes pour réaliser 
les réductions de captures de y]T

9/3/2023 7A 7A 7/A  7/A  La réduction des captures d8albacore ne s8ap-
plique pas.  

2.1à Rés. 21/01 
(20) / OD7 
5>7 5R7 D>z 
SOD’ 19/01 
(1M) (2023)

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

7A 7A L  C  Rapport/information reçu 11.02.2023.  

2.1M Rés. 21/01 
(1M) / OD7 
5>7 5R7 D>z 
SOD’ 19/01 
(16) / 57>’ 
1M/01 (3c)-

   (2022)

Vtat/Plan de réduction de l8utilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 7A 7A 7/A    7/A    7/A    

2.19 Rés. 21/01 
(N-1N) / OD7 
5>7 5R7 D>z 
SOD’ 19/01 
(N-1N)  / 57>’ 
1M/01 (3-6)-

  (2021)

Limites de captures - Captures nom-
inales de y]T en 2021 

9/3/2023
>epuis 
03/10/201à

7A 7A 7/A    7/A    La réduction des captures d8albacore ne s8ap-
plique pas.    

2.20 Rés. 21/01 
(21-24) / 
OD7 5>7 
5R7 D>z 
SOD’ 19/01 
(20/23)  (-
2022)

]ilet maillant, rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrap:es 
21-23

9/3/2023 7A 7A 7/A  7/A Aucun navire de phc:e au Ilet maillant dans le 
Registre CTO5 des navires autorisés en 2022. 

2.21 Rés. 1M/0à 
(1) (2022)

9/3/2023 C C L C Reçu le 16.03.2023 e-DAR5S. Actions détaillées 
dans 5OTC-2023-CoC20-5R2à.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 25
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Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograp:iques endom-
magées

9/3/2023 C C L C 7il Report - Aucun rapport reçu des navires 
battant leur pavillon en 2022

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

5nterdiction de phc:er intention-
nellement dans un ra–on de 1 mille 
nautique autour, ou d8interagir avec, 
une bouée océanograp:ique

13/2/2023
>epuis 2011

C C C C 5nterdit par la loi nationale. Référence juridiqueY’ 
Loi sur la gestion et le développement de la 
phc:e :auturière Cap 3MM de 2020 et ses rè-
glements de 2021

2.24 Rés 11/02 (3) 
(2022)

5nterdiction de remonter [ bord une 
bouée océanograp:ique

13/2/2023
>epuis 2011

C C C C 5nterdit par la loi nationale. Référence ju-
ridiqueY’ Loi sur la gestion et le

  développement de la phc:e :auturière Cap 
3MM de 2020 et ses règlements de 2021

2.2N Rés. 13/04 
(2) (2022)

5nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour d8un 
cétacé

13/2/2023
>epuis 2013. 
Pour PS

7A 7A C C 5nterdit par la loi nationale. Référence juridiqueY’ 
Règlements sur la gestion et le développement 
de la phc:e :auturière, Rég.no.2M.

2.26 Rés. 13/0N 
(2) (2022)

5nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour d8un 
requin-baleine

13/2/2023
>epuis 2013. 
Pour PS

7A 7A C C 5nterdit par la Loi sur la gestion et le développe-
ment de la phc:e :auturière Cap 3MM de 2020 
ê son Règlement de 2021 Reg 9

2.2à Rés. 19/03 
(2) (2022)

5nterdiction de caler engin de phc:e 
sur des raies Dobulidae

13/2/2023
>epuis 2019. 
Tous engins

C C C C 5nterdit par Reg 2M de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière  (7o. N 
of 2020) 

2.2M Rés. 19/04 
(11ê12) (-
2022)

Rapport sur l'e<amen des actions et 
mesures internes de l'Vtat du pavil-
lon, des actions punitives et des 
sanctions [ l'encontre des navires 
battant pavillon sur le RAH

9/3/2023 % % L P/C Reçu le 16.03.2023. A déclaré a seulement 
effectué e<amen du paragrap:e 11b), aucune 
information fournie sur les Actions/, Actions 
Punitives, Sanctions.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 25
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3. >éclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/0M (1) 
(2022)

Liste des navires en activité 1N/2/2023 L C 7/C 7/C Aucune information fournie.

3.2 Rés. 19/0à (M) 
(2022)

>étails des accords d8affrètement, 
captures, effort, couverture obser-
vateur (PC affrétante)

2M/2/2023 7A 7A 7/A 7/A A conIrmé qu'il n'– a pas d'accord d'affrètement 
en 2022.

3.3 Rés. 19/0à 
(4.1) (2022)

5nformation sur détails des accords 
d8affrètement et détails des navires 
(PC affrétante)

13/2/2023
Sous 1N jours 
avant la phc:e

7A 7A 7/A 7/A A conIrmé qu8il n8– a pas d8accord d8affrète-
ment en 2022.

3.4 Rés. 19/0à 
(4.2) (2022)

Consentement, mesures, consente-
ment [ appliquer DCz CTO5 (CPC du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 1N jours 
avant la phc:e

7A 7A 7/A 7/A Comme CP de pavillon, a conIrmé qu'il n'– a pas 
d'affrètement de navire ni d'accord d'affrète-
ment en 2022.

3.N Rés. 19/0à (6) 
(2022)

>ébut, suspension, reprise et In 
opérations de phc:e de l8accord 
d8affrètement

13/2/2023
>epuis 201M

7A 7A 7/A 7/A Comme CP de pavillon, a conIrmé qu'il n'– a pas 
d'affrètement de navire ni d'accord d'affrète-
ment en 2022.

3.6 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (24 m ou 
plus de longueur :ors-tout)

13/2/2023
>epuis 
01/0à/2003

C C C C >ernière mise [ jour en 0à.10.2022. Toutes les 
informations obligatoires fournies.

3.à Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (moins 
de 24 m LÈT, opérant :ors de la ôîî 
de leur état du pavillon)

13/2/2023
>epuis 
01/0à/2006

7A 7A 7/A 7/A Aucun navire E24m sur le Registre CTO5 des 
navires autorisés en 2022.

3.M Rés. 14/0N (1) 
(2022)

Liste des navires étrangers au-
torisés dans la ôîî

1N/2/2023
>epuis 
01/0à/2006

C PC C C Reçu le 10.02.2023. A délivré 30 licences en 
2022.

3.9 1N/2/2023 L C C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 25
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Rés. 14/0N (6) 
(2022)

7avires étrangers au<quels une li-
cence a été refusée

>epuis 
01/0à/2006

Reçu 11.02.2023. Rapport nul - Aucune licence 
refusée au< navires étrangers en 2022.

3.10 Rés. 14/0N 
(3êN) (2022)

5nformations sur les accords d8ac-
cès

13/2/2023
>epuis 
26/02/201N

7A 7A L P/C Reçu 16.03.2023.
Accord 1’ >S]A et Abacora îspagneÉ 03/2022 
[ 03/2032É 1 navireÉ Senne tournante.
Accord 2’ >S]A et C:ina Overseas ]is:eries 
AssociationÉ 09/2022 [ 0M/2023É 30 naviresÉ 
palangre.
Accord 3’ >S]A et Anabac îspagneÉ 02/2023 
[ 02/2024É 4 naviresÉ Senne tournante.
Copie manquante des accords écrits.

3.11 Rés. 14/0N 
(à,M) (2022)

Licence de phc:e oxcielle de l8Vtat 
cBtier

13/2/2023
>epuis 
14/01/2014

C C C C Dis [ jour le 01.12.2022

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

Liste des navires a–ant phc:é l8alba-
core

1N/2/2023 % % C P/C Reçu 11.02.2023. A 3 (Z24m) and 4334 (E24m) 
navires phc:ant l'albacore dans la ;one de 
compétence de la CTO5 en 2022. A des an-
técédents de captures de y]T de 2021 [ 2016 
pour les phc:eries artisanales. Aucun liste de 
navires déclarée.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 7 / 25
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4. S–stème de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

4.1 Rés. 1N/03 (1) 
(2022)

Adoption d8un SS7 pour tous les 
navires de plus de 24m de LÈT, et 
des navires moins de 24m LÈT qui 
opèrent dans les eau< :ors de la ôîî 
de leur Vtat du pavillon

13/2/2023
>epuis 
01/0à/200à

C C C C HDS adopté depuis 2021. Couverture 100 Ê, 4 
navires, en 2022. Référence juridiqueY’ RJzLî-
Dî7T SUR LA zîST5O7 îT Lî >VHîLOPPî-
Dî7T >î LA PkCÈî î7 ÈAUTî DîR, 2021, 6N. 
Le directeur général établit un centre opéra-
tionnel de surveillance des navires au< Ins de 
surveiller les activités des navires de phc:e en 
recevant et en enregistrant des informations 
par le biais d'unités mobiles d'émetteur-récep-
teur et d'un s–stème d'identiIcation automa-
tique.

4.2 Rés. 1N/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
faillances tec:niques des SS7

30/6/2022 L C L C Rapport reçu le 2M.09.2022. Avait 2 navires ac-
tifs en 2021, 2 navires avec HDS. Aucune panne 
tec:nique.

4.3 Rés. 1N/03 (2) 
(2021)

Plan de mise en œuvre du SS7 13/2/2023
>epuis 
30/04/2016

7A 7A 7/A 7/A SS7 adopté. Couverture 100 Ê.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 25
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N. Statistiques obligatoires % CPC Vtat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

N.1 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries cBtières 30/6/2022 L C L P/C Reçu 26.01.2023 É Partiellement au< normes 
de la CTO5 É >onnées soumises sous forme 
agrégée par engin, pour 12 mois et non par 
trimestre.

N.2 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries de surface’ PS, KK, z7 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de phc:e [ la senne coulissante, 
canneur et au Ilet maillant dans le Registre 
CTO5 des navires autorisés en 2021.

N.3 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries palangrières 30/6/2022 L PC 7/C 7/C >onnées obligatoires non fournies.

N.4 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Rejets 30/6/2022 % % 7/C 7/C >onnées obligatoires non fournies.

N.N Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 L C 7/C 7/C >onnées obligatoires non fournies.

Prises et effort

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 25
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N.6 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries cBtières 30/6/2022 L PC L P/C Reçu 26.01.2023 É >onnées partiellement 
soumises au< normes de la CTO5 É >onnées 
soumises sous forme agrégée pour tous les 
engins.

N.à Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries de surface’ PS, KK, z7 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de phc:e [ la senne coulissante, 
canneur et au Ilet maillant dans le Registre 
CTO5 des navires autorisés en 2021.

N.M Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries palangrières 30/6/2022 L PC C C Reçu 30.12.2022 É >onnées soumises au< 
normes de la CTO5.

Fréquences de tailles

N.9 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries cBtières 30/6/2022 L PC L P/C Reçu 26.01.2023 É >onnées partiellement 
soumises au< normes de la CTO5 É >onnées 
soumises sous forme agrégée pour tous les 
engins.

N.10 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries de surface’ PS, KK, z7 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de phc:e [ la senne coulissante, 
canneur et au Ilet maillant dans le Registre 
CTO5 des navires autorisés en 2021.

N.11 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

Phc:eries palangrières 30/6/2022 L C 7/C 7/C >onnées obligatoires non fournies.

Qispositifs de concentration de poissons (QCP)

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 25
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N.12 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

7avires au<ilaires 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
CTO5 des navires autorisés.

N.13 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24) (2021)

ºours de mer des navires au<iliaires 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
CTO5 des navires autorisés.

N.14 Rés. 1N/02 (1 
to à), 1M/0N 
(M), 1M/0à (4), 
19/02 (4, 22 ê 
24)  (2021)

>CP déplo–és par t–pes 30/6/2022 7A 7A 7/A 7/A Aucun navire de ravitaillement/senneur dans le 
Registre CTO5 des navires autorisés.

N.1N Rés. 19/02 
(4.24) (2022)

7ombre de >CP actifs Avant le 1er 
du mois

7A 7A C C >onnées mensuelles reçues [ temps et 
soumises au< normes de la CTO5.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 25
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6. Dise en place de mesures d8atténuation et prises accessoires d8espèces :ors du mandat 
de la CTO5

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 1à/0N (6) 
(2021)

>onnées de captures nominales de 
requins

30/6/2022 L PC L P/C Reçu 26.01.2023 É >onnées partiellement 
soumises au< normes de la CTO5 É >onnées 
soumises sous forme agrégée pour toutes les 
phc:es cBtières.

6.2 Rés. 1à/0N (6) 
(2021)

>onnées de prises-et-effort de re-
quins

30/6/2022 L PC L P/C Reçu 26.01.2023 É >onnées partiellement 
soumises au< normes de la CTO5 É >onnées 
soumises sous forme agrégée pour tous les 
engins.

6.3 Rés. 1à/0N (6) 
(2021)

>onnées de fréquences de tailles 
des requins

30/6/2022 L PC L P/C Reçu 26.01.2023 É >onnées partiellement 
soumises au< normes de la CTO5 É manquantes 
pour certaines espèces de requins des phc:es 
cBtières É pas de S] pour LL industrielle du 
pavillon.

6.4 Rés. 1à/0N (3) 
(2022)

5nterdiction découpe des nageoires 
de requins

13/2/2023
>epuis 
03/10/201à

C C C C 5nterdit par la loi nationale. Référence ju-
ridiqueY’ Loi sur la gestion et le développement 
de la phc:e :auturière Cap 3MM de 2020 et ses 
règlements de 2021

6.N Rés. 12/09 (2) 
(2022)

5nterdiction des captures de tous 
les requins-renards de la famille des 
Alopiidæ

13/2/2023
>epuis 
0à/0à/2010

C C C C interdit par Reg M de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière, (7o. N 
of 2020) 

6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

5nterdiction des captures des re-
quins océaniques (Carcharhinus 
longimanus)

13/2/2023
>epuis 
14/0M/2013

C C C C interdit par Reg M de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière (7o. N 
de 2020) 

6.à Rés. 19/03 (3) 
(2022)

5nterdiction de conserver [ bord, 
transborder, débarquer, stoc°er des 
Mobulidae

13/2/2023
>epuis 
29/10/2019

C C C C interdit par Reg 2M de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière (7o. N 
de 2020) 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 25
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6.M Rés. 19/03 (N, 
Anne<e 1) (-
2022)

5nterdiction de gaffer, soulever par 
les fentes branc:iales/spiracles, 
percer des trous [ travers le corps 
des raies. Obligation de libèrer vi-
vantes, application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
>epuis 
29/10/2019

C C C C interdit par Reg 2M de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière (7o. N 
de 2020) 

6.9 Rés. 12/04 (N) 
(2022)

Rapport sur avancement de l8appli-
cation de Rés. 12/04

9/3/2023
>epuis 
29/10/2019

L PC C C Reçu 16.03.2023. Rapport sur l'état d'avance-
ment de la mise en œuvre de la résolution 
12/04 complétées pour toutes les sections 
applicables.

6.10 Rés. 12/04 (3) 
(2021)

>onnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
>epuis 
29/10/2019

L C 7/C 7/C >onnées obligatoires non fournies.

6.11 Rés. 12/04 (M) 
(2022)

Palangrier possède ê emploie 
coupe-lignes ê dégorgeoirs [ bord

13/2/2023
>epuis 
06/0M/2009

C C C C Obligé par Reg 10 de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière (7o. N 
de 2020)  

6.12 Rés. 12/04 (9) 
(2022)

Senneur possède ê emploie sal-
abres [ bord

13/2/2023
>epuis 
06/0M/2009

7A 7A C C Obligé par Reg. 10 de la Loi sur la gestion et le 
développement de la phc:e :auturière (7o. N 
de 2020) 

6.13 Rés. 12/06 (1 
ê 2) (2021)

>onnées sur les interactions oiseau< 
de mer

30/6/2022
>epuis 
06/0M/2009

L C L C Reçu 23.11.2022 (5OTC-2022-SC2N-7R2à) É 
Rapport nul pour les interactions avec les 
oiseau< de mer.

6.14 Rés. 12/06 (N) 
(2022)

Dise en place de mesures d8atténu-
ation au sud des 2NùS

13/2/2023
>epuis 
01/11/2010

PC PC 7/A 7/A Pas de LL opérant dans l'océan 5ndien, opérant 
au sud de 2NâS.

6.1N Rés. 13/04 (à) 
(2021)

>onnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(Tous engins)

L C L C Reçu le 23.11.2022 (5OTC-2022-SC2N-7R2à) 
ê 02.04.2023YÉ Aucune information fournie 
sur les interactions de la phc:e [ la palan-
gre avec les cétacés. Aucune information 
déclarée avant la date limite du 30.06.2022 
dans les formulaires de déclaration de don-
nées.
A déclaré le 02.04.2023 ’ Il n'y a pas eu de rap-
port d'interaction avec les cétacés en 2021.

5l n'– a eu aucun rapport sur l'inter-
action avec les cétacés en 2021. >e 
plus, le rapport sur
l'interaction est une condition du 
permis. Règlement 2M. 2(e) se con-
former [ tous les 5CDD applica-
bles dans les domaines, – compris le 
domaine de compétence de l'ORzP 
concernéeYÉ et (j) n'attraper aucune 
espèce de poisson, de tortue ma-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 25
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rine ou d'oiseau de mer protégée, 
menacée ou en voie de disparition, 
comme indiqué dans le présent Rè-
glement et dans l'accord interna-
tional auquel la République-Unie est 
partie, et que le >irecteur général 
a identiIé par notiIcation, et au 
cas oW des captures accidentelles 
doivent htre consignées dans le 
journal de bord et rel_c:er ces es-
pèces [ la mer dès que possible.

6.16 Rés. 13/04 (M) 
(2022)

Cas d8encerclement d8un cétacé 9/3/2023
(Pour PS)

7A 7A L C A des senneurs dans la ;one de compétence 
de la CTO5. Rapport nul reçu.

6.1à Rés 13/0N (à) 
(2021)

>onnées sur les interactions avec 
les requins-baleines

30/6/2022
(Tous engins)

L C L C Reçu 23.11.2022 (5OTC-2022-SC2N-7R2à) É 
Rapport nul pour les interactions avec les re-
quins-baleines de toutes les phc:eries dans la 
;one relevant de la juridiction de la Tan;anie.

6.1M Rés 13/0N (M) 
(2022)

Cas d8encerclement d8un re-
quin-baleine

9/3/2023
(Pour PS)

7A 7A L C Rapport nul reçu le 16.03.2023

6.19 Rés 1M/02 (4) 
(2021)

5nformation sur mesures prises pour 
suivre les capture de requin peau 
bleue

20/11/2022
(SC)

L 7C C P/C Rapport reçu le 20.11.2022. ActionY’ Aucun 
outil de survi des captures de requin bleu spé-
ciIé. 5OTC-2022-SC2N-7R2à ’ Ceci a été trans-
posé dans le cadre de la loi de 2020 sur la 
gestion et le développement de la phc:e :au-
turière) en vertu de l'article 21 en ce qui con-
cerne les mesures de conservation et de ges-
tion ainsi qu'en vertu de l'article 2N en ce qui 
concerne le marquage et la protection des en-
gins de phc:e calés. . N.1.3 Requin bleu ’ La 
Tan;anie s'est engagée [ mettre en œuvre la 
résolution 1M/02 de la CTO5 sur la conservation 
des requins bleus dans la ;one de compétence 
de la CTO5 en veillant [ ce que des mesures de 
gestion excaces soient en place. La Tan;anie 
a inclus une section pour recueillir des infor-
mations sur le requin bleu et son interaction 
avec les engins de phc:e.

La Tan;anie est en train d'élaborer 
un plan d'action national pour les 
requins et les raies (7POA-S:ar°s 
êRa–s) et a également dispensé une 
formation sur l'identiIcation des re-
quins et des raies [ 14 collecteurs 
de données :alieutiques de 12 dis-
tricts cBtiers. în outre, avec le sou-
tien de +CS, la Tan;anie dévelop-
pera un module sur les requins et les 
raies dans la base de données eCAS 
et formera 10 observateurs scien-
tiIques des phc:es qui seront dé-
plo–és sur les navires battant pavil-
lon PS et LL.

L C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 25
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6.20 Rés 1M/0N (9) 
(2021)

5nformation sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des phc:eries de 
marlin ra–é, marlin noir, marlin bleu 
et voilier indopaciIque

20/11/2022
(SC)

C C Rapport reçu le 20.11.2022. Actions 
’ déploiement de l'inspection [ bord. 
5OTC-2022-SC2N-7R2à ’ L'URT continue de 
surveiller les prises d'istiop:oridés des palan-
griers semi-industriels et des phc:eries ar-
tisanales tout en s'assurant qu'elles ne dé-
passent pas les prises de 2014 et 201N con-
formément [ la Résolution 1M/0N. 6.6 Desures 
prises pour surveiller les captures et gérer les 
phc:eries de marlin ra–é, de marlin noir, de 
marlin bleu et de voilier de l'5ndo-paciIqueY’ 
la Tan;anie a continué [ surveiller les cap-
tures et [ gérer les phc:eries de marlin ra–é, 
de marlin noir, de marlin bleu et de voilier de 
l'5ndo-paciIque en mettant en œuvre les DCz 
de la CTO5 par sa législation, notamment en 
déplo–ant l'inspection [ bord et en incorpo-
rant les termes et conditions des licences de 
phc:e. în outre, la Tan;anie a élaboré un plan 
de gestion de la phc:e au t:on qui fournit des 
orientations sur la manière de mettre en œuvre 
les avis du comité scientiIque de la CTO5. Le 
Plan sera entériné en cette année 2022.

6.21 Rés 1M/0N (N) 
(2022)

5nterdiction de retenir [ bord, trans-
border, débarquer, tout marlin ra–é, 
marlin noir, marlin bleu et voilier in-
dopaciIque inférieur [ 60 cm de 
longueur ma<illaire inférieur-fourc:e

13/2/2023
>epuis 
04/10/201M

C C C 7/C Rapport reçu 22.02.2023. Pas mis en oeuvre.

6.22 Rés 19/0N (1) 
(2022)

Retention espèces de t:ons ciblées 
(y]T/S º/KîT) [ bord

13/2/2023
>epuis 
29/10/2019
(PS)

% % C C 5nterdit par la loi nationale et le termes et con-
ditions de l'AT]. Référence juridiqueY’ Loi sur la 
gestion et le développement de la phc:e :au-
turière Cap 3MM de 2020 et ses règlements de 
2021

6.23 Rés 19/0N (2) 
(2022)

Retention espèces non ciblées [ 
bord

13/2/2023
>epuis 
29/10/2019
(PS)

% % C C 5nterdit depuis 2021, par la loi nationale et les 
CzU de l'AT]. Référence juridiqueY’ Loi sur la 
gestion et le développement de la phc:e :au-
turière Cap 3MM de 2020 et son règlement nâ 2M 
de 2021

6.24 Rés 19/03 (M) 
(2021)

>onnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022
>epuis 
29/10/2019
(Tous engins)

% % 7/C 7/C Reçu 23.11.2022 (5OTC-2022-SC2N-7R2à) É 
Aucune information disponible sur les interac-
tions avec les raies Dobulidae.

Comme e<pliqué dans la section 
ci-dessus sur les requins bleus, des 
mesures similaires sont prises pour 
la surveillance des raies Dobulidae.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 25
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à. 7avires illicites, non déclarés, non réglementés (577)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

à.1 Rés. 1M/03 (N 
ê 1M) (2022)

5nscription 577 13/2/2023 C C C C 5OTC-2022-S26-R ê 5OTC 5UU Hessels 
Listw20220N26(î ])’ Aucun navire inclus sur la 
liste 577 de la CTO5 en 2022.

à.2 Rés. 0à/01 (2) 
(2022)

Conformité des ressortissants 13/2/2023 C C C C 5OTC 5UU Hessels Listw20220N26(î ])’ Aucun 
ressortissant [ bord de navires Igurant sur la 
liste 577 de la CTO5 en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 25
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M. Transbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

M.1 Rés. 22/02 
(2M) (2021)

Transbordements en mer % rapport 
des CPC

Avant 
1N/9/2022

7A 7A 7/A 7/A Reçu le 16.03.2023. Pas participé au pro-
gramme régional d'observateurs (PRO) de la 
CTO5 pour surveiller les transbordements en 
mer en 2021.

M.2 Res. 22/02 
(Anne< 1, p.6) 
(2022)
FAnne< 2 pà 
D>H&

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 7A 7A C P/C La Tan;anie compte 4 navires de phc:e au 
t:on [ grande éc:elle (LSTH), 3 palangriers 
et 1 senneur, inscrits au Registre CTO5 des 
navires autorisés avec une période d'autori-
sation en 2022. A déclaré dans e-DAR5S ’ 1 
LSTH a transbordé dans  port étranger, S º 
(MT ) y]T (2T) KîT (0,MT) en 2022. Rapport 
obligatoire non fourni.
>onnées de e-PSDY’ 1YLSTLH, 10TRX opera-
tions de S y (10Y9M0YT), y]T (2Y6à6YT), KîT 
(1Y012YT). TRX a vériIé la quantité totale 
de 14 6à1T. >ivergence constatée dans les 
quantités déclarées et e-PSD.

La Tan;anie n'avait pas de palangre 
t:onière [ grande éc:elle en 2022 . 
Cependant, son senneur PaciIc Star 
avait débarqué ses prises au< Se–-
c:elles.

M.3 Rés. 22/02 
(Mê9) (2022)

Liste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
>epuis 
01/0à/200M

7A 7A 7/A 7/A Aucun navire transporteur inscrit au Registre 
des navires transporteur (RCH) et ne par-
ticipe pas au programme régional d'obser-
vateurs (PRO) de la CTO5 pour surveiller les 
transbordements en mer en 2022.

M.4 Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats d8enquhtes 
sur les infractions présumées

1N/1/2023 7A 7A 7/A 7/A 7'a pas participé au programme régional d'ob-
servateurs (ROP) de la CTO5 pour surveiller les 
transbordements en mer en 2022.

M.N Res. 22/02 
(Anne< 4, p.13) 
(2022)

Paiement contribution PRO (Appel 
de fond 03/03/2022)

1/4/2022 7A 7A 7/A 7/A 7'a pas participé au PRO de la CTO5 en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 17 / 25
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9. Observateurs FPAS îHALUV POUR L8A77Vî 2021 AU COD5TV >8APPL5CAT5O7 20&

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/04 (9) 
(2021)

Programme régional d8observateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par t–pes d8engins)

9/3/2023 7A 7A Pas évaluée 7on évalué 7/A

9.2 Rés. 11/04 (2) 
(2021)

NÊ obligatoire, en mer (Tous 
navires)

13/2/2023
>epuis 2013

7A 7A Pas évaluée 7on évalué 7/A

9.3 Rés. 11/04 (4) 
(2021)

NÊ débarquements artisanau< 13/2/2023
>epuis 2013

7A 7A Pas évaluée 7on évalué 7/A

9.4 Rés. 11/04 
(11) (2021)

Rapports d8observateurs 13/2/2023
1N0 jours 
après la 
marée

7A 7A Pas évaluée 7on évalué 7/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 25
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10. Programme de document statistique

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 (N) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 7A 7A 7/A 7/A Reçu 11.03.2023. A déclaré’ a pas importé de 
patudo au cours du 1er semestre 2022.

10.2 Rés. 01/06 (N) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/4/2022 7A 7A 7/A 7/A Reçu 11.02.2023’ A déclaré’ A pas importé de 
patudo au cours du 2e semestre 2021.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 7A 7A 7/A 7/A Le KîT n8est pas e<porté/rée<porté.

10.4 Rés. 01/06 (2) 
(2022)

5nformation sur les institutions et 
fonctionnaires autorisés

13/2/2023
>epuis 
01/0à/2022

C C C C >ernière mise [ jour 01.12.2022

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 25
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11. 5nspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 0N/03 (M) 
(2021)

Programme d8inspection au port 
débarquements navires étrangers

1/à/2022 L C L C Rapport nul reçu le 29.09.2022. Pas de débar-
quement d'espèces CTO5 dans mes ports en 
2021.

11.2 Rés. 16/11 
(N.1 ê 19.1a) 
(2022)

Liste des ports désignés 13/2/2023
>epuis 
31/12/2010

C C C C Dise [ jour reçu 2019. A désigné 4 ports’ >ar 
îs Salaam,Dt ara,Tanga
ôan;ibar.  Autorité compétente’ >eep Sea 
]is:ing Aut:orit– (>S]A)É >emande préalable 
d8entrée au port’ à2È. Aucune mise [ jour en 
2022.

11.3 Rés. 16/11 
(N.1 ê 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
>epuis 
31/12/2010

C C C C Dise [ jour reçu 2019. A désigné 4 ports’ >ar 
îs Salaam,Dt ara,Tanga
ôan;ibar.  Autorité compétente’ >eep Sea 
]is:ing Aut:orit– (>S]A)É >emande préalable 
d8entrée au port’ à2È. Aucune mise [ jour en 
2022.

11.4 Rés. 16/11 
(N.1 ê 19.1b) 
(2022)

Périodes de notiIcation préalable 13/2/2023
>epuis 
31/12/2010

C C C C Dise [ jour reçu 2019. A désigné 4 ports’ >ar 
îs Salaam,Dt ara,Tanga
ôan;ibar.  Autorité compétente’ >eep Sea 
]is:ing Aut:orit– (>S]A)É >emande préalable 
d8entrée au port’ à2È. Aucune mise [ jour en 
2022.

11.N Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports d8inspection au port 13/2/2023
3 jours après 
l'inspection

7A 7A 7/C 7/C Aucun rapport d'inspection fourni, 2 escales 
en 2022.
Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022 ’ au-
cune escale au port, pas de refus d'entrée 
dans le port, pas de refus d'utilisation du portÉ 
aucun navire étranger inspecté.
>onnées e-PSD ’ 2 escales au port (L A)É au-
cun rapport d'inspection soumisÉ aucune es-
cale LA7/TRX au port.
Contradiction CQ/e-PSD.  Utilise partielle-
ment e-PSD.

7A 7A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 25
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11.6 Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

5nspection d'au moins NÊ LA7/TRX 13/2/2023
>epuis 
01/03/2011

7/A 7/A 2 escales au port en 2022, aucune escale 
LA7/TRX au port.
Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022 ’ au-
cune escale au port, pas de refus d'entrée 
dans le port, pas de refus d'utilisation du portÉ 
aucun navire étranger inspecté.
>onnées e-PSD ’ 2 escales au port (L A)É au-
cun rapport d'inspection soumisÉ aucune es-
cale LA7/TRX au port.
Contradiction CQ/e-PSD.  Utilisation par-
tiellement e-PSD.

11.à Rés. 16/11 
(à.3) (2022)

Refus d8entrée au port 13/2/2023
>epuis 
01/03/2011

7A 7A C C Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022 ’ aucune 
escale au port, pas de refus d'entrée dans le 
port, pas de refus d'utilisation du portÉ pas de 
retrait de refus d'usage du port.

11.M Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

Refus d'utilisation du port 13/2/2023
>epuis 
01/03/2011

% % C C Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022 ’ aucune 
escale au port, pas de refus d'entrée dans le 
port, pas de refus d'utilisation du portÉ pas de 
retrait de refus d'usage du port.

11.9 Rés. 16/11 
(9.4) (2022)

Retrait d'un refus d'utilisation du port 13/2/2023
>epuis 
01/03/2011

% % C C Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022 ’ aucune 
escale au port, pas de refus d'entrée dans le 
port, pas de refus d'utilisation du portÉ pas de 
retrait de refus d'usage du port.

11.10Rés. 16/11 
(1N.1) (2022)

Signaler un navire pratiquant la 
phc:e 577 [ la suite d'une inspection

13/2/2023
>epuis 
01/03/2011

% % C C Reçu le 11.02.2023. Rapport 7ul - Avait des 
escales, a déclaré aucun motif clair de croire 
qu'un navire se soit livré [ la phc:e 577/[ des 
activités liées [ la phc:e 577 suite [ une in-
spection au port en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 25
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Problèmes actuels concernant le niveau d8application par Tan-
zanie des mesures de conservation et de gestion de la CTO5, 

identiIés par le CdA20 en 2023 
Après e<amen du Rapport d8application 2023 de la Tan;anie, le président du Comité d8application a identiIé les problèmes 
signiIcatifs de non conformité suivants, pour discussion.

Muestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e-1aris 

(’)

Muestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(202’)

N.3 78a pas déclaré la capture nominale pour les phc:eries palangrières, tel que requis par la 
Résolution 1N/02.

7/C P/C

N.6 78a pas déclaré la prise et effort pour les phc:eries cBtières au< normes de la CTO5,  tel que requis 
par la Résolution 1N/02. >onnées partiellement fournies par les normes de la CTO5YÉ >onnées 
soumises agrégées pour tous les engins.

P/C P/C

N.9 78a pas déclaré les fréquences de tailles pour les phc:eries cBtières au< normes de la CTO5, tel 
que requis par la Résolution 1N/02. >onnées partiellement fournies par les normes de la CTO5YÉ 
>onnées soumises agrégées pour tous les engins.

P/C P/C

6.1 78a pas fourni les données de captures nominales sur les requins, pour toutes les ottilles, au< 
normes de la CTO5, tel que requis par la Résolution 1à/0N. >onnées fournies en partie par les 
normes de la CTO5YÉ >onnées soumises agrégées pour toutes les phc:eries cBtières.

P/C P/C

6.2 78a pas fourni les données de prise et effort sur les requins, pour toutes les ottilles, au< normes 
de la CTO5, tel que requis par la Résolution 1à/0N. >onnées fournies en partie par les normes de 
la CTO5YÉ >onnées soumises agrégées pour tous les engins.

P/C P/C

6.3 78a pas fourni les données de fréquences de tailles sur les requins, pour toutes les ottilles, au< 
normes de la CTO5, tel que requis par la Résolution 1à/0N. >onnées partiellement fournies par les 
normes de la CTO5YÉ manquant pour certaines espèces de requins des phc:eries cBtières É pas 
de S] pour le LL industriel signalé.

P/C P/C

6.19 A fourni des informations mais aucune mesure prise au niveau national en vue de procéder au 
suivi des captures de requin peau bleue, tel que requis par la Résolution 1M/02.

P/C 7/C

- -

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

1 ’ 7uméro de reference de l8e<igence du rapport d8application et e-DAR5S

Muestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e-1aris 

(’)

Muestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(202’)

1.1 A soumis le rapport obligatoire de mise en œuvre, une section applicable non remplie (Res 21/01, 
aucune information fournie), comme requis par la Commission.

P/C C

6.24 78a pas déclaré les données sur les interactions avec les raies Dobulidae, tel que requis par la 
Résolution 19/03.

7/C 7/A

M.2 A soumis le rapport sur les transbordements au port, pas aux normes de la CTOI, des informa-
tions manquantes/contradictoires, comme requis par la Résolution 22/02. La Tan;anie compte 4 
grands navires de phc:e au t:on (LSTH), 3 palangriers et 1 senneur, inscrits au Registre CTO5 
des navires autorisés avec une période d'autorisation en 2022. A déclaré dans e-DAR5S ’ 1 LSTH 
transbordé dans un port étranger, S º ( MT) y]T (2T) et KîT (0.MT) en 2022. Rapport obligatoire 
non fourni. >onnées de e-PSDY’ 1YLSTLH, 10TRX et S y (10Y9M0YT), y]T (2Y6à6YT), KîT (1Y012YT). 
TRX a vériIé la quantité totale de 14 6à1T. >ivergence constatée dans les quantités déclarées et 
e-PSD.

P/C 7/A

11.N 7'a pas fourni tous les rapports d'inspection, comme l'e<ige la Résolution 16/11. Pas de rapport 
d'inspection fourni, 2 escales en 2022. A déclaré pour 2022 ’ aucun navire étranger inspecté. 
>onnées e-PSD ’ 2 escales FL A& É aucun rapport d'inspection soumis, Contradiction CQ/e-PSD. 
Utilisation partielle de l'e-PSD.

7/C 7/A

N.11 78a pas déclaré les fréquences de tailles pour les phc:eries palangrières, tel que requis par la 
Résolution 1N/02.

7/C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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N.N 78a pas déclaré la capture nominale matrice de captures nulles, tel que requis par la Résolution 
1M/0à.

7/C C

2.à 78a pas soumis le modele de Livre de phc:e nationale oxciels, pour toutes les ottilles/engins, 
7avigateur de données interactif - captures pour les espèces CTO5 Phc:eries cBtières pour la 
phc:e [ la ligne/frais LL/KK/z7. Aucun journal de phc:e déclaré pour les navires (TraGne [ la 
ligne/]res: LL/KK/z7) de moins de 24 mètres opérant dans la ôîî (Res 1N/01 para 11), tel que 
requis par la Résolution 1N/01.

P/C C

2.2M 78a pas soumis toutes les informations relatives au Rapport sur l'e<amen des actions et mesures 
internes de l'Vtat du pavillon, n'a procédé qu'[ un e<amen du paragrap:e 11b), aucune information 
n'a été fournie pour les actions/mesures, les actions punitives, les sanctions, tel que requis par 
la Résolution 19/04.

P/C -

3.1 78a pas soumis la liste des navires en activité, tel que requis par la Résolution 10/0M. 7/C C

3.10 78a pas fourni les informations sur les accords d8accès au< normes de la CTO5, copie manquante 
des accords écrits, tel que requis par la Résolution 14/0N.

P/C 7/A

3.12 78a pas soumis toutes les informations relatives [ la Liste des navires a–ant phc:é l8albacore, 
pas au< normes de la CTO5, des informations manquantes’ A 3 (Z24m) et 4334 (E24m) navires 
phc:ant l'albacore dans la ;one de compétence de la CTO5 en 2022. A un :istorique de captures 
de y]T de 2021 [ 2016 pour les phc:eries artisanales. Aucune liste de navires signalée, tel que 
requis par la Résolution 21/01.

P/C -

N.1 78a pas déclaré la capture nominale pour les phc:eries cBtières au< normes de la CTO5, Partielle 
selon les normes de la CTO5YÉ >onnées soumises agrégées par engin, pour 12 mois au lieu d'un 
trimestre, tel que requis par la Résolution 1N/02.

P/C C

N.4 78a pas déclaré les Rejets, tel que requis par la Résolution 1N/02. 7/C -

7/C C

- -

1 ’ 7uméro de reference de l8e<igence du rapport d8application et e-DAR5S

Muestions d application répétées:
à

13

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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Muestions d application non répétées:

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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